
 

 
 

La tradition de Célébration de la vie de Lépine Cloutier / Athos repose sur un engagement datant 

de plus 175 ans. Une entreprise solide qui fait partie de l'histoire de Québec depuis 1845. 

Célébrer et honorer la vie est notre engagement premier. L’entreprise est reconnue pour 

l'excellence de ses services à l'égard des familles, des services commémoratifs personnalisés 

de très grande qualité, dans le respect des croyances et coutumes. Elle détient 5 complexes et 

1 salon funéraire ainsi que 2 magnifiques cimetières-jardins. 

Préposé au transport des défunts 

Nos préposés au transport des défunts sont en charge d’aller prendre soin le plus rapidement 

possible des défunts à domicile, en CHSLD, et /ou en milieu hospitalier. Avec notre protocole 

exemplaire, les préposés au transport des défunts font preuve d’empathie, de délicatesse et de 

politesse envers les familles endeuillées sur place. 

DESCRIPTION SOMMAIRE 

 Prendre soin des défunts à domicile, au CHSLD ou en milieu hospitalier ; 

 Assurer une identification permanente du défunt, dès la prise en charge 

CONDITIONS APPLICABLES 

 Paiement forfaitaire de 55$ par transport. Vous pouvez procéder à plus d'un transport, lors 
de la même garde ; 

 Une prime du KM est ajoutée au paiement forfaitaire, lorsqu’un transport est à l’extérieur de 
la ville de Québec; 

 Un paiement forfaitaire est garanti à chaque garde ; 

 Horaire de garde est de 17h à 8h ; 

 Travail sur appel, de soir et de nuit. 
 

COMPÉTENCES RECHERCHÉES 

 Aptitudes marquées à communiquer efficacement avec les familles en deuil ; 

 Avoir un comportement discret et professionnel ; 

 Démontrer de l’empathie ; 

 Posséder un permis de conduire valide ; 

 Avoir une excellente capacité physique à lever des charges lourdes ; 

 Être disponible de soir et de nuit ; 

 Être capable de faire preuve de sang-froid. 

  

FONCTIONNEMENT 

Mensuellement, une grille de disponibilité est envoyée aux préposés au transport des défunts. 
L’horaire de garde est par la suite affiché. Les quarts de travail sont attribués selon l’ancienneté 
et la disponibilité des préposés au transport des défunts. Lorsqu’un appel survient, les préposés 
au transport des défunts ont un délai de 30 minutes pour se rendre à leur lieu de travail, soit le 
4035 rue Robin. 


